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DOC-CA-24-11-14
Résolution du FEPH sur l’accès numérique et non numérique aux services essentiels
Document destiné à la discussion et à la prise de décision
Objectif :
Établir une position du FEPH appelant à des politiques et à une législation au niveau européen et national, afin de s’assurer que la transition numérique n’empêche pas les personnes porteuses de handicaps d’accéder aux services essentiels. Le FEPH demande ainsi la possibilité d’accéder à ces services par le biais d’une interaction non numérique / humaine.
Cette résolution a été demandée par le Belgian Disability Forum, à la suite d’une campagne européenne menée par l’organisation belge « Lire et Écrire » : Droit au hors ligne - Lettre ouverte à la Commission européenne, au Conseil de l’Union européenne et au Parlement européen.
Questions destinées au conseil d’administration : 
· Êtes-vous d’accord avec la proposition de résolution ?

· Votre pays mène-t-il une campagne visant un objectif similaire ?

· Quelles autres mesures le FEPH peut-il prendre pour réclamer un accès non numérique aux services essentiels tout en continuant à plaider en faveur d’une transition numérique accessible ?

Résolution du FEPH Droit à l’accès aux services essentiels hors ligne :
Rappelant que l’Union européenne (UE) et tous les États membres de l’UE ont ratifié la Convention des Nations Unies aux droits des personnes handicapées (CDPH) et que son article 9 sur l’accessibilité reconnaît le droit des personnes porteuses de handicap à participer pleinement à tous les aspects de la vie sur la base de l’égalité avec les autres ;

Soulignant que le pilier européen des droits sociaux stipule que personne ne doit être laissé pour compte au fur et à mesure que la société progresse. En particulier, son principe 20 consacre le droit d’accès aux services essentiels : « Toute personne a le droit d’accéder à des services essentiels de bonne qualité, notamment l’eau, l’assainissement, l’énergie, les transports, les services financiers et les communications numériques. Un soutien pour l’accès à ces services doit être disponible pour ceux qui en ont besoin » ;
Considérant que l’Union européenne a mis en place un cadre juridique solide en matière d’accessibilité numérique avec une législation telle que la directive sur l’accessibilité du Web et l’Acte européen sur l’accessibilité visant à garantir l’accessibilité des services numériques ;

Tenant compte de la déclaration européenne sur les droits et principes numériques pour la décennie numérique, qui souligne l’importance de tirer parti de la transformation numérique pour construire une société et une économie équitables et inclusives dans l’Union européenne ;

Considérant que la numérisation reste l’une des principales priorités politiques de l’Union européenne et de tous les États membres et que, dans une société technologique en évolution rapide, la numérisation imprègne tous les domaines de la vie, y compris les services publics et d’autres services essentiels ;
Reconnaissant que les technologies numériques, si elles sont abordables, disponibles et accessibles, constituent pour de nombreuses personnes en situation de handicap une passerelle cruciale vers la participation à la société ;

Notons toutefois que si l’administration publique, les services financiers, l’éducation et les soins de santé, entre autres, passent en ligne, cette situation se produit malgré le fait que plus de 40 % de la population de l’UE ne dispose pas de compétences ni d’accès numériques : les services en personne, les lignes téléphoniques et les informations par courrier disparaissent ;
Rappelant que l’Union européenne compte environ 100 millions de personnes en situation de handicap et, d’ici 2020, environ 1 citoyen sur 5 âgé de plus de 65 ans, et que de nombreuses personnes n’ont pas accès aux technologies, sont confrontées à des obstacles liés à l’accessibilité et aux coûts, manquent de compétences numériques ou, tout simplement, préfèrent ne pas utiliser ces technologies ;

Tenant compte du fait que de plus en plus de services essentiels, y compris les services publics, ne sont accessibles que par des moyens numériques, tels que les sites web, les applications mobiles ou les terminaux en libre-service, excluant et discriminant les personnes susmentionnées.
Par conséquent, le Forum européen des personnes handicapées appelle l’Union européenne et les États membres à :

· Adopter une législation à l’échelle de l’Union européenne qui garantisse que les services essentiels de nature publique ou privée, accessibles par voie numérique, puissent également être accessibles par des moyens non numériques, et que le choix d’accéder à ces services par l’interaction humaine ne se fasse pas au détriment de la personne ou de la qualité du service fourni.
· Veiller à ce que tous les efforts et investissements dans la transition numérique considèrent l’accessibilité pour les personnes porteuses de handicap comme un élément essentiel à prendre en compte dès le début du développement des solutions numériques. 

· Adopter des programmes qui dotent les personnes, y compris les personnes porteuses de handicap et les personnes âgées, de compétences numériques afin de combler le fossé numérique, mais sans les imposer comme une condition obligatoire pour bénéficier de l’égalité de traitement.
· Garantir l’accès gratuit aux technologies numériques publiques et aider les personnes à surmonter les obstacles créés par la numérisation.
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